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448/16

Aff. C-274/16, C-447/16, C-448/16, Concl. M. Bobek

Motif 69 : " À cet égard, il convient de souligner que la notion de « lieu d’exécution » formulée
dans l’arrêt du 9 juillet 2009, Rehder (C 204/08, EU:C:2009:439), bien que se référant à un vol
direct effectué par le cocontractant du passager concerné, vaut également, mutatis mutandis,
en ce qui concerne des cas tels que ceux en cause dans les affaires au principal, dans
lesquels, d’une part, le vol avec correspondance réservé comporte deux vols, et, d’autre part,
le transporteur aérien effectif sur le vol en cause n’a pas conclu de contrat directement avec
les passagers concernés".

Motif 70 : "En effet, la règle de compétence spéciale en matière de fourniture de services,
prévue à l’article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement n° 44/2001 et à l’article 7, point
1, sous b), second tiret, du règlement n° 1215/2012, désigne comme étant compétente la
juridiction du « lieu d’un État membre où, en vertu du contrat, les services ont été ou auraient
dû être fournis »".

Motif 71 : "À cet égard, un contrat de transport aérien, tel que les contrats en cause dans les
affaires au principal caractérisés par une réservation unique pour la totalité du trajet, établit
l’obligation, pour un transporteur aérien, de transporter un passager d’un point A à un point C.
Une telle opération de transport constitue un service dont l’un des lieux de fourniture principale
se trouve au point C".

Dispositif 3 : "L’article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement n° 44/2001 et l’article 7,
point 1, sous b), second tiret, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), doivent être interprétés en
ce sens que, dans le cas d’un vol avec correspondance, constitue le « lieu d’exécution » de ce
vol, au sens de ces dispositions, le lieu d’arrivée du second vol, lorsque le transport sur les
deux vols est effectué par deux transporteurs aériens différents et que le recours en
indemnisation pour le retard important de ce vol avec correspondance en vertu du règlement
n° 261/2004 est fondé sur un incident ayant eu lieu sur le premier desdits vols, effectué par le
transporteur aérien qui n’est pas le cocontractant des passagers concernés".
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Mots-Clefs: Compétence spéciale
Fourniture (de services)
Transport de passagers
Exécution contractuelle (lieu)

Concl., 19 oct. 2017, sur Q. préj. (DE), 11
août 2016, Mohamed Barkan et al., Aff. C-
448/16

Aff. C-448/16, Concl. M. Bobek

Partie requérante: Mohamed Barkan, Souad Asbai, Assia Barkan, Zakaria Barkan, Nousaiba
Barkan

Partie défenderesse: Air Nostrum L.A.M. S.A.

2) Dans l’hypothèse où l’article 5, point 1, du règlement (CE) n° 44/2001 s’applique:

Doit-on considérer que, s’agissant d’un transport de personnes effectué sur deux vols, sans
séjour notable dans l’aéroport d’escale, la destination finale du passager est le lieu d’exécution
au sens de l’article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement (CE) n° 44/2001, également
lorsque le droit à indemnisation prévu à l’article 7 du règlement (UE) n° 261/2004, invoqué
dans le recours, est fondé sur un incident intervenu sur le premier segment de vol et que le
recours est dirigé contre le transporteur aérien effectif du premier vol qui n’est pas partie au
contrat de transport ?

Conclusions de l'AG M. Bobek :

"L’article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement (CE) n° 44/2001 doit être interprété en
ce sens que lorsque des passagers sont transportés au cours d’un trajet composé de deux
vols successifs, le lieu de départ du premier segment et le lieu d’arrivée du second segment
constituent tous deux le lieu d’exécution conformément à cette disposition également dans le
cas où le recours vise directement le transporteur aérien qui a assuré le premier segment sur
lequel est intervenu le retard et qui n’était pas le transporteur aérien cocontractant du
passager".

MOTS CLEFS: Compétence
Matière contractuelle
Contrat de transport
Transport de passagers
Exécution contractuelle (lieu)
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